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Cet exemple en est un parmi moult
autres, qui illustre l’urgente nécessité de
prendre des mesures pour limiter la

spéculation foncière et empêcher une
excessive thésaurisation des terrains à
bâtir. Mais là n’est pas le seul problème.
Aux terrains à bâtir qui se font rares, il
faut ajouter un autre facteur: la surface
de logement habitable par habitant a
considérablement augmenté au cours
de ces vingt dernières années. Les
logements sont devenus plus spacieux et la
densité d’habitation a baissé, notamment

à cause de l’évolution de la
composition des ménages. Ce phénomène
est toutefois moins marqué dans les
immeubles construits par des maîtres
d’ouvrage d’utilité publique qui utilisent
plus efficacement leurs logements que
sur l’ensemble du marché du logement.

Les prescriptions
d’occupation
Ce qui ressort de plusieurs exposés

des orateurs de ces 16es Journées du

logement de Granges, c’est le fait
que les coopératives d’habitation
construisent elles aussi selon des
standards plus élevés, mais qu’elles
faisaient aussi preuve d’une plus
grande retenue que les acteurs immobiliers

poursuivant un but lucratif.
Notamment en limitant la croissance
des surfaces d’habitation, en densifiant

les anciens immeubles lors de
rénovations ou de nouvelles constructions.

Et en utilisant plus efficacement
l’espace habitable en imposant des
prescriptions d’occupation à leurs
locataires. La règle générale étant la
formule: nombre de pièces maximal
nombre d’habitants plus 1.

Quelle horreur, direz-vous. Mais
non. L’Office fédéral du logement a
mandaté le Service d’encouragement
à la construction de logements à loyer
modéré du canton de Berne pour
mener une enquête auprès de 1386
maîtres d’ouvrage d’utilité publique
dans toute la Suisse sur les prescrip¬

tions

28

et les règles de location concernant

les logements non subventionnés.

Mille coopératives ont répondu à
l’enquête! Et il en ressort que 70% du
parc immobilier considéré est régi par
des prescriptions d’occupation se
rapportant à la surface du logement.
Un moyen simple et responsable pour
enrayer la spirale de consommation
de surface habitable, qui ne prétérite
ni la qualité d’habitation ni la satisfaction

des locataires.
Patrick Clémençon

1 Le professeur Philippe Thalmann est,
entre autres, président de la Commission

fédérale du logement CFL) instituée

par le Conseil fédéral.
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257 maîtres d’ouvrage misent sur de modiques taux d’intérêt à long terme:
ils financent une part de leurs biens immobiliers auprès de la CCL

– All-in-costs régulièrement inférieurs – jusqu’à concurrence
de 1% – aux coûts d’hypothèques fixes comparables

– 3 à 6 emprunts chaque année, avec des durées de5 à 15 ans

– Financements dans toute laSuisse

Appelez-nous et convenez d’un entretien-conseil:

Centrale d’émission pour la construction de logements CCL

www.egw-ccl.ch kontakt@egw-ccl.ch Tél. 062 20606 16
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